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Admission à la pratique de la Médecine.

DUREAU CENTRAL D'EXAMEN.

Dans notre livraison do décembre, nous appelions l'attenia
du .Burean des G>uverneurs sur la manière dont la loi conte
nant l'admission a l'étude de la médecine et celle a proposci
nombre et de la durée des cours étaient appliquées, il nl
reste encore, pour compléter notre tâche, a dire un moth
systòme des assesseurs.

Le Collége des Médecins et Chirurgiens de la Province &
Québec, comme toute corporation i éguliore, a le droit de r
tiéler lui-même l'admission de ses membres, et c'est en vee
de ce droit que fut organièé le système actuel des assesseeI
non pa: que tous fussent convaincus d'avance de son e lici i
niais plutôt t titre de compriomnis -tre les droits du Collégdil
les priviléges des Uiiversi tés. Il renonce difficilement à d'9
ciennvs a:bitude, surtout quand elles se parent du titreé
prisilége. Il fallut done accepter ce systeme comme bony
qu'a preuve du contraio, il falut composer et de demmtxm1u
choisir le moindre

" Tanto imolis erat Roamanan condere gouteni."

Il y a déjà deux ans que les examens sont contrôléSP 
systòme en question; et certes, si on ne l'envisage que SOUSPÀ
point de vue spéculatif, on peut étre d'accord que c'êtitai
imaginé.

Mais sous le point de vue pratique, nous sommes on mesr
de juger de son efficacité par ses wtuvres, et assurément l'dvé*nê
ment n'a pas rempli les prévisions des promoteurs de cemYî
tème, et nous sommes encore à nous demander s'il a produit"'
-seul, le moindre avantage pratique.

Le rôle d'assesseur est extrêment délicat et n'a certes i


